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LE MOT DU MAIRE 
 

Brunch des bénévoles 13 décembre 2009 
 
La Municipalité de Sainte-Ursule a rendu hommage à quelques bénévoles en leur remettant un 
certificat de reconnaissance.  Voici les récipiendaires : 
 
Art et culture :  Lisette Bergeron     Bibliothèque 
     Louise Lacoursière    Artisanat 
     Monique Charest    Exposition   Gagnante 
 
Organisme administratif : Denis Chrétien    Parc des Chutes 
      Normand Leber    Habitations Providence 
      Gilles Forget    Fabrique     Gagnant 
 
Organisme social :  Patrick St-Louis    Club Optimiste 
     Hélène Patry Lessard   Âge d’Or    Gagnante 
     Dominic Giguère    Pompier volontaire 
     Suzanne Pilon     Comité d’accueil 
            et développement ursulois 
 
Sport et loisir :  Émilien Lajoie     Balle jeunes 
     Pierre Bergeron     Hockey et base-ball  Gagnant 
     Gabrielle Gingras    Balle féminine  
 
La bénévole de l’année 2009 : Suzanne Pilon 
Pour son implication au comité d’accueil et développement ursulois, bibliothèque, relais pour la vie 

ainsi qu’au Festival Country. 
 
Le bénévoles de l’année 2009 : Patrick St-Louis 
 
Pour son implication auprès des jeunes avec le Club Optimiste, pompiers volontaires, Festival Country 

et aide dans différents comités. 
 
Événement de l’année :  
 



Relais pour la vie réalisé par Caroline Viviers au Parc des Chutes de Ste-Ursule en juin 2009, amassé 
en dons plus de 48 000 $. 

 
Bénévole relève année 2009 : Félix Bergeron 
Précieuse collaboration de ce jeune pour le baseball. 
 
Nous avons souligné l’importance d’une citoyenne qui s’est démarquée auprès de la collectivité par son 

implication et son amour du partage.  Un grand merci à madame Colombe Chrétien Gagnon. 
 
Quand je pense à madame Colombe Chrétien Gagnon ce que je retiens tout d’abord c’est son sourire et 

sa jovialité.  Elle s’est toujours impliquée dans plusieurs domaines tout au long de sa vie.  Elle a 
donné généreusement de son temps pour l’Église de Sainte-Ursule pendant de nombreuses années.  
Elle a également collaboré pendant 6 ans comme aide à la bibliothèque.  L’AFÉAS a eu la chance 
de bénéficier de son aide comme secrétaire pendant au moins 15 ans.  Elle trouvait aussi le temps 
d’assister son mari qui a été garde paroissial durant 27 ans en tant que trésorier.  Son travail et sa 
générosité est immense.  Il ne se calcule pas en minutes, ni en heures mais plus tôt en années.  Son 
bénévolat est à la mesure de son grand cœur.  Aujourd’hui nous voulons lui dire un grand merci 
du fond du cœur. 

 
Merci à madame Nancy Lemay et monsieur Yves Plante pour la réalisation de ce dîner.  Merci à 

madame Geneviève Lagotte et ses musiciens pour l’excellente animation musicale.  Merci à 
Patrick St-Louis notre animateur. 

 
Pour terminer, les bénévoles sont comme une source dont il faut prendre soin.  Les bénévoles sont le 

cœur et l’âme d’une communauté.  Les bénévoles sont lumineux, frais, légers, parfumés, 
savoureux, vivants, passionnés et puissants.  Merci pour votre présence dans la vie. (texte de 
Louise Baillargeon et Josée Doyon). 

 
Joyeux Noël et Bonne Année 2010 ! 

 
Réjean Carle, Maire 

 

MOT DU SERVICE INCENDIE 
 
En cette période de festivités, soyez prudent avec vos installations de noël.  Faire 
attention de ne pas surcharger vos prises de courant. 
 

LES CONTENEURS POUR S’EN FAIRE UNE REMISE 
 

À l’article 26 de notre règlement de zonage #385, on peut y lire : 

Forme de bâtiments 

Tout bâtiment en forme d’animal, de fruit, de légume ou tendant par sa 
forme à symboliser un animal, un fruit ou un légume est interdit sur le 
territoire municipal. 

L’emploi des wagons de chemins de fer, d’autobus ou autres véhicules 
désaffectés, de même nature, est prohibé pour tout bâtiment. 
 



Avis à toute personne qui serait intéressée d’utiliser un conteneur 
quelconque (boîte de camion, boîte de wagon de train, etc.) pour 
remplacer une remise ou un petit garage, notre réglementation 
d’urbanisme l’interdit. 



 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

Prendre un p’tit coup c’est agréable… 
Prendre un p’tit coup ça rend l’esprit malade…  

 
Durant la période des fêtes, c’est agréable de prendre un verre, mais il faut savoir être prudent et ne 
pas conduire un véhicule après avoir consommé de l’alcool.   
 
Il arrive aussi parfois que l’on croit ne pas avoir assez consommé pour être en état d’ébriété, mais 
plusieurs facteurs peuvent accentuer l’effet d’ivresse même si la concentration d’alcool est faible dans 
l’organisme. Parmi les principaux, il y a la fatigue, les habitudes de consommation et le poids de la 
personne.  
 
Voici 2 gestes simples qui pourraient vous éviter bien des ennuis : 
 

� Avant de partir, prévoyez votre retour à la maison (taxi,  Nez Rouge, conducteur désigné) 

� Ne laissez jamais quelqu’un prendre le volant avec les facultés affaiblies. Raccompagnez-le (si 
vous n’avez pas consommé), gardez-le à coucher, payez-lui un taxi, mais ne le laissez surtout 
pas partir dans cet état. 

 
Souvenez-vous que :   

• boire du café 

• prendre une douche, même froide 

• faire une bonne marche de santé 

• danser, même à en suer 

• manger après avoir consommé de l’alcool 
 
ne contribuent aucunement à diminuer l’alcoolémie. Seul le temps peut rétablir les choses. De plus de 
nouvelles dispositions au Code de la Sécurité Routière augmentent les sanctions vis à vis la garde et 
contrôle ainsi que la conduite avec les capacités affaiblies par l’alcool.  
 
La Sûreté du Québec souhaite à tous et à toutes des joyeuses fêtes. Soyez prudents dans vos déplacements. 

 

Sergent Gaétan Beaulieu 

SQ MRC de Maskinongé 

 
 

 



���� INFO BIBLIO  ���� 
 
Lieu et heures d’ouvertures de la bibliothèque : 
    215, rue Lessard (centre communautaire) 
    Lundi : 12h30 à 15h00 
    Mercredi : 18h30 à 21h00 
 

NOËL DU PAUVRE SAINTE-URSULE 2009 
 
Merci mille fois pour vos dons.  En effet, nous avons dépassé notre objectif qui était de 
2 650 $.  Le somme recueillie totalise un montant faramineux de 4 157.65 $.  Malgré la 
récession qui sévit, vous avez fait preuve de compassion envers les plus démunis de 
notre paroisse.  Il ne faudrait pas passer sous silence la générosité de la Caisse de 
l’Ouest de la Mauricie.  Merci à la Municipalité de Sainte-Ursule pour le prêt de leurs 
locaux et de leur don de 100 $.  Gens du milieu, bénévoles, organismes 
communautaires, commerces de notre Municipalité et tous ceux que nous aurions pu 
oublier ont fait de cette levée de fonds un succès fracassant et remarquable.  Merci aux 
jeunes de notre paroisse qui se sont impliqués avec leurs parents.  Après tout, ces 
personnes assurent notre relève.  Partageons pour mieux dire Joyeux Noël!  À l’an 
prochain!  Le comité du Noël du Pauvre, Gilles R. Lessard, responsable 
 

INFORMATIONS DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 
 

DÉTAILS DES TAXES MUNICIPALES 2010 À SAINTE-URSULE 
 
- Le nouveau rôle d’évaluation est passé de 70 577 700$ à 87 586 300$ 
- La taxe foncière est passée de 0,99 cents à 0,85 cents 
- Le tarif d’eau de Fontarabie-Beaupré-Philibert est resté le même à 289$ 
- Le tarif d’eau du village a baissé de 310$ à 295$ 
- Le tarif d’égout du village est resté le même à 218$ 
- Le tarif d’ordure est passé de 125$ à 163$ pour deux raisons : 
1- nous avons un nouveau contrat 
2- le gouvernement a augmenté le prix de l’enfouissement des ordures et des redevances pour le 
recyclage. 
 
NOUVEAUTÉS : 
 
- les propriétés du secteur « Petit Poste » à Fontarabie qui auront l’assainissent des eaux usées auront 
un tarif de 100$ par maison pour commencer à payer l’entretien, car le réseau devrait être en fonction 
en septembre prochain. 
 
- Les résidents saisonniers n’auront plus droit automatiquement au demi tarif pour l’eau et les ordures.  
Ils pourront s’en prévaloir seulement s’ils demandent, par écrit, d’interrompre le service durant une 
période de six mois durant l’année. 
 



- Les seuls saisonniers qui pourront se prévaloir du demi tarif pour les ordures devront faire la preuve 
que leur propriété est fermée durant une période de six mois. Ceux qui y vont les fins de semaine 
durant toute l’année n’auront plus droit au demi tarif. 
 
 
RÈGLEMENTS D’EMPRUNTS : 
 
Aqueduc + égout du village = fin en 2014 
 
Du tarif de 295$ pour l’aqueduc, il y a 63$ pour payer l’aqueduc. 
Du tarif de 218$ pour l’égout, il y a 104$ pour payer l’égout. 
 
Aqueduc Fontarabie-Beaupré-Philibert = fin en 2018 
Du tarif de 289$ il y a 183$ pour payer l’emprunt 
 
Ascenseur = fin en 2019 
Sur la taxe à 0,85 cents il y a une demie cent  pour payer l’emprunt 
 
Couvent = fin en 2020 
Sur la taxe à 0,85 cents il y a 9/10 de cent pour payer l’emprunt 
 
Camion incendie et caserne = fin en 2026 
Sur la taxe à 0,85 cents il y a deux cents et demi pour payer l’emprunt 
 

HOCKEY BOTTINE FÉMININ 
 
Hockey bottine féminin tous les mardis à partir du 5 janvier 2010 de 19h à 20h à la patinoire de 
Sainte-Ursule.  Informations : madame Sylvie Béland 819-228-9891.  Bienvenue à toutes ! 
 

PETITE CHORALE DE NOËL 
 
Les Anges dans nos campagnes... 
  
Les répétitions de la Petite Chorale de Noël vont bon train. Vous êtes cordialement 
invités à venir nous entendre le 24 décembre prochain, en mini concert à partir de 21h45 
et pendant la messe, qui elle, débutera à 22 h. 
  
Gilles Lessard, directeur 
 

ÉCOCENTRE À LOUISEVILLE 
 
Nous sommes heureux de vous confirmer l’ouverture d’un 5e écocentre. Cet écocentre 
est situé dans le Parc industriel régional à Louiseville au 760,  ave. Deveault.  Vous 
pouvez y apporter vos huiles usées, batteries, peinture, pneus, matériaux de construction, 
bonbonne propane, meubles et électroménagers….  du jeudi au samedi de 9h30 à 16h30. 
 



BACS ROULANTS 
 

Si vous voulez vous procurer des bacs roulants, appelez  au 819-228-4345. 

Le prix des bacs est : 

•   Bac 240 litres (récupération) :        75,00 $ / unité 

•   Bac 360 litres (récupération) :        85,00 $ / unité 

•   Bac 240 litres (déchets) :                 75,00 $ / unité 

•   Bac 360 litres (déchets) :                 85,00 $ / unité 
 

MOULIN SEIGNEURIAL DE LA  CARRIÈRE DIT SAINT-LOUIS 
 
La Boutique du Moulin est fermée pour la saison hivernale (du 1er novembre au 1er 
mai). Si vous souhaitez vous procurer de la farine de sarrasin, vous pouvez le faire à la 
quincaillerie Gagnon & Fils situé au 150 rue St-Louis à Sainte-Ursule ou consultez notre 
site web au www.domainedelacarriere.ca pour connaître la liste de nos détaillants.  
  
Par la même occasion, nous aimerions vous remercier de votre fidélité et vous 
souhaiter un très beau temps des fêtes. 
À la saison prochaine !!  
  
Fanny Larivière & Martin Pilon 
Domaine de la Carrière 



 

  
AAVVIISS  AAUUXX  PPAARREENNTTSS  QQUUII  OONNTT  DDEESS  EENNFFAANNTTSS    

ÂÂGGÉÉSS  EENNTTRREE  1188  EETT  3355  AANNSS  
 

Votre enfant possède un diplôme d’études professionnelles, collégiales ou universitaires? 
Il a quitté la région afin d’étudier ou travailler et aimerait y revenir? 

Parlez-lui de Place aux jeunes MRC de Maskinongé, des services gratuits et sur mesure pour l’aider dans sa 
recherche d’emploi et son établissement en région.  

 

  

• Pour l’aider dans sa recherche d’emploi à distance;  

• Pour lui faire rencontrer des employeurs potentiels dans son domaine d’études;  

• Pour le soutenir dans ses démarches d’établissement en région (recherche d’un logement, information sur 
les entreprises, services de proximité, etc.).  

 
 

Les  1199--2200--2211  fféévvrriieerr  prochain, des séjours exploratoires 
auront lieu afin de permettre à un groupe de jeunes 
professionnels comme lui de développer des réseaux de 
contacts et explorer les possibilités de carrière dans la MRC 
de Maskinongé. Toutes les activités sont gratuites.  
 

 
Voilà une occasion unique de rencontrer des gens d’influence dans la MRC de Maskinongé. 

 

Qu’il soit à Montréal, Québec, Sherbrooke, Trois-Rivières ou ailleurs, nous pouvons l’accompagner pour un retour 
réussi. Pour information : Patricia Ladouceur, agente de migration Place aux jeunes / Desjardins 

Téléphone : 819-228-0676, poste 225  �   Courriel : migration@cjemaskinonge.qc.ca 
Site Internet : www.cjemaskinonge.qc.ca   �   www.placeauxjeunes.qc.ca 

   
 

 

 
SOUTIEN INDIVIDUEL 

 

 

SÉJOURS EXPLORATOIRES 

 

 

  



 

PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL - 7 DÉCEMBRE 2009 
 
�  
 
�  
 
�  
 

DATE - ORDRE DU JOUR - PROCHAINES RÉUNIONS  
 
 

La prochaine réunion publique du Conseil municipal aura lieu lundi le 11 janvier 2010 à 20h00. 

 
 

 
           Votre Conseil municipal  
 

LE BUREAU MUNICIPAL SERA FERMÉ POUR LA PÉRIODE DES FÊTES DU LUNDI 21 

DÉCEMBRE AU VENDREDI 1ER JANVIER INCLUSIVEMENT. 



 
 
 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

13 14 
Adoption 

Budget 2010 

15 
 

Récupération 

16 17 18 
 

Ordures 

19 

20 21 
 

22 
 
 

23 24 25 
 

 

26 

27 28 29 
 

Récupération 

30 
 

31   

 
 
 

Dim. Lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

     1 
 
 

2 

3 4 
 

Ordures 

5 6 7 8 
 
 

9 

10 11 
Conseil 

municipal 

12 
 

Récupération 

13 14 15 
 

Ordures 

16 

 
Une erreur s’est glissée dans le calendrier du dernier bulletin municipal, dès janvier 2010, nous aurons 
un nouvel entrepreneur pour les ordures donc, la première collecte de janvier SERA 
EXCEPTIONNELLEMENT LUNDI LE 4 JANVIER et ensuite le VENDREDI  LE 15, LA 
COLLECTE RESTE CEPENDANT AUX 2 SEMAINES LE VENDREDI. 

DécemDécemDécemDécembre 2009bre 2009bre 2009bre 2009    

    

Janvier 2010Janvier 2010Janvier 2010Janvier 2010    

        



PRÉSENTATION ET ADOPTION  
DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2010 

 
Conformément à l’article 957 du Code municipal, les prévisions budgétaires pour l’année 2009, 
prévisions adoptées le 15 décembre 2008 lors d’une session spéciale du Conseil municipal, vous sont 
présentées ci-dessous. 
 

SOMMAIRE DES RECETTES 

 
01 210 RECETTES DE SOURCES LOCALES   1 120 840$ 
01 220 PAIEMENTS TENANT LIEU DE TAXES         14 783 
01 231 SERVICES RENDUS MUNICIPALITÉS   112 631 
01 233 AUTRES SERVICES RENDUS   179 755 
01 234 AUTRES RECETTES SOURCES LOCALES   121 742 
01 300 TRANSFERTS   232 642 
 
 RECETTES TOTALES   1  782 393$ 
 

SOMMAIRE DES DÉPENSES ET AFFECTATIONS 
 
02 100 ADMINISTRATION GÉNÉRALE  235 978 
02 200 SÉCURITÉ PUBLIQUE  187 447 
02 300 TRANSPORT ROUTIER  215 711 
02 400 HYGIÈNE DU MILIEU  426 164 
02 600 URBANISME & MISE EN VALEUR  25 502 
02 700 LOISIRS & CULTURE  133 886 
02 900 FRAIS DE FINANCEMENT  119 717 
 
03 300 SURPLUS AFFECTÉ  -146 930 
03 400 FONDS RÉSERVÉ CARRIÈRE & SABLIÈRE 40 000 
 
03 500 REMBOURSEMENT EN CAPITAL  99 058 
22 000 IMMOBILISATIONS  445 860 
    
 TOTAL DÉPENSES ET AFFECTATIONS        1 782 393$ 
 
Des copies détaillées du budget sont disponibles au bureau municipal. 
 
Le taux de taxe pour l’année 2010 sera à  0.85$ par 100 $ d’évaluation 
 

□ Aqueduc Fontarabie/Beaupré/Philibert    
Exploitations agricoles  0.093 $ du pied carré de bâtiment utilisé 
Résidence et commerces        289 $ 
 

□ Aqueduc desservi par la Régie De GrandPré   
Exploitations agricoles  0.068 $ du pied carré de bâtiment utilisé 
Exploitations avicoles 0.034 $ du pied carré de bâtiment utilisé 
Résidences et commerces 295.00 $ 
Saisonniers et terrains vacants construisibles 147.50 $ 
 

□ Égout sanitaire  218.00 $ 
 

□ Ordure et récupération 
 



Résidence et commerces           163.00 $ 
 

□ Vidange des fosses septiques et traitement des boues 
 

Résidence et commerces           70.00 $ 
Saisonniers 35.00 $ 
  
- Ce tarif de base est établi pour des fosses d’un maximum de 880 gallons. 
-   Un tarif supplémentaire fixé par la régie des matières résiduelles de la Mauricie sera exigé pour 
chaque gallon supplémentaire vidangé. 
-    Seuls les propriétaires ayant des installations septiques sont imposés. 
 

□ L'escompte de 5 % est maintenu et sera applicable à la taxe foncière, pour ceux  qui paieront la 
totalité de leur compte de taxes dans le délai de trente jours. 
 

□ Les comptes de taxes égal ou supérieur à 300 $ peuvent être payés en un seul versement unique 
ou en trois versements égaux. 
 

□ Le taux d'intérêts est de 12% l'an pour tout compte dû. 
 

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL 


